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Prime de fin d'année pendant ma grossesse

Par Vincemag31, le 12/11/2014 à 17:38

Bonjour je suis dans la même boulangerie depuis 05/2009 en temps que vendeuse je suis
actuellement en maladie pour ma grossesse depuis le 16/09 et je serais en congés maternité
le 31/12 j'aurai voulu savoir si je vais avoir le droit à ma prime de fin d'année ou pas? Merci
d'avance cordialement

Par P.M., le 12/11/2014 à 18:41

Bonjour,
Normalement, vous avez drot à la prime de fin d'année mais il faudrait connaître son origine
contrat de travail ou Convention Collective ou autre pour savoir si toutes les absences sont
prises en compte pour en réduire le montant...
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